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Barrières d'accès aux
soins en santé sexuelle

et reproductive

Les inégalités d'accès à des soins de qualité persistent

en Suisse, et ceci est d'autant plus vrai concernant

la santé sexuelle et reproductive. Les autrices de cet

article, sage-femme et médecin de l'Unité de santé

sexuelle et planning familial des Hôpitaux universitaires

de Genève, explorent les causes et

conséquences des barrières d'accès au soin, en relayant
des exemples issus de leurterrain de pratique.

TEXTE:
CHANTAL ABOUCHAR ET SARA ARSEVER
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LJ
amélioration de l'espérance de vie

ces dernières années est un progrès

dont la population mondiale mais

- aussi suisse a bénéficié de manière

inégale (Spiess & Schnyder-Walser, 2018).

Les différences en termes de mortalité,
mais aussi de qualité de vie sont largement
expliquées par des déterminants non

biologiques de la santé, comme le contexte global

ou la situation sociale des individus (Weber,

2020).

Le système de santé est un important
déterminant de la santé. Sa structure, son organisation

et les professionnel-le-s qui y
travaillent influencent la manière dont il

permet aux personnes d'accéder à des soins

de qualité, en temps voulu, tout en limitant

l'impact financier sur elles. Il persiste en

Suisse de nombreuses barrières à l'accès

à des soins, notamment financières, de

langue ou encore liées à des discriminations
vécues ou anticipées (De Mestral et al., 2022;

Krüger et al., 2022).

Impact
du renoncement aux soins

Au-delà de l'enjeu d'équité que représente
le renoncement aux soins (voir encart
ci-dessous), les données actuelles
suggèrent une association entre renoncement

aux soins et mauvais état de santé (De Mestral

et al., 2022). Les personnes souffrant
d'obésité ou de maladies cardiovasculaires

renoncent plus fréquemment aux soins que
les autres. De plus, les études suggèrent que
les personnes renonçant à des soins de santé

vont notamment péjorer leur glycémie

plus rapidement que celles n'ayant pas
renoncé aux soins (De Mestral et al., 2022).

Système de santé suisse

et renoncement aux soins

Le système de santé suisse se caractérise

par une haute participation des personnes à

leurs frais de santé au travers de la franchise

et de la quote-part (5,5 % des dépenses des

foyers, contre 3,3% en moyenne dans les

pays de l'Organisation de coopération et de

développement économiques (OCDE)

(Organisation for Economie Co-operation and

Development, 2023). Ceci peut favoriser le

renoncement aux soins pour des raisons

financières, en particulier pour les personnes

ayant une franchise élevée.

Le système de santé suisse

se caractérise par une haute

participation des personnes
à leurs frais de santé (5,5%

des dépenses des foyers,

contre 3,3% en moyenne
dans les pays de l'OCDE).

Santé sexuelle

et reproductive
Cet article décrit au moyen de vignette
cliniques comment la problématique de

renoncement aux soins - et de manière

plus large celle des barrières d'accès à des

soins de qualité - peut se présenter dans le

contexte de la santé sexuelle et reproductive.

Les situations décrites ici sont inspirées

du contexte genevois, dans lequel
s'ancre la pratique des autrices. En effet,

une partie de la prise en charge au sein de

l'Unité de santé sexuelle et planning familial

(USSPF) consiste à réduire les barrières

(réelles ou anticipées) rencontrées par les

consultant-e-s afin d'éviter un renoncement

aux soins.

Le canton de Genève, comme d'autres

centres urbains, présente des indicateurs en

santé moins favorables pour de nombreuses

problématiques de santé par rapport à la

moyenne Suisse. Par exemple, le taux

d'interruptions de grossesse (IG) y est le plus

élevé de Suisse (10,5 pour 1000 femmes versus

6,9 en Suisse) (Office fédéral de la santé

publique [OFSP], 2024). Ceci est aussi le cas

pour le VIH, dont l'incidence dans la région

lémanique est la plus haute de Suisse

(8,7/100000 habitants) (OFSP, 2023).

Manque d'accès, renoncement,
et non recours au soin

Les barrières d'accès aux soins peuvent mener à un renoncement aux soins, c'est-à-

dire au fait de ne pas recourir au système de santé alors que la personne en ressent le

besoin (Guinchard et al., 2019). Certain-e-s auteur-rice-s le différencient du non-recours

aux soins, qui représenterait l'absence de soins lorsque ceux-ci seraient
médicalement recommandés (Warin et ai, 2013).

En Suisse, entre 2,1 % et 20,2 %de la population aurait renoncé en 2015 et 2016 à des

soins de santé, principalement aux soins dentaires (De Mestral et al., 2022). Il existe

une relation entre précarité financière et renoncement aux soins, les ménages ayant

un revenu mensuel inférieur à CHF 5000.- présentant un taux de renoncement aux

soins 4 fois plus élevé que ceux ayant un revenu supérieur à CHF 9'500.- (De Mestral

et al., 2022).

Bien que le renoncement aux soins pour des motifs financiers soit le phénomène le

plus étudié, ce n'est pas le seul. On peut citer l'absence de professionnelle-s identifié

• e-s pour répondre à la demande, la distance géographique, la méfiance vis-à-vis

du corps médical ou encore l'inadéquation avec les horaires de travail. Des barrières

additionnelles sont spécifiques à la santé sexuelle et reproductive: les tabous entourant

la sexualité, le besoin accru de confidentialité face à certains de ces soins et le

manque de professionnel-le-s formé-e-s.
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Valeria, 34 ans, sans statut
légal ni assurance-maladie

Valeria a 34 ans, et vit à Genève depuis

6 ans, sans statut légal, ni

assurance-maladie. Elle et son conjoint
vivent de petits emplois non-déclarés.

Leur revenu mensuel cumulé dépasse

rarement les CHF 1200.-. Valeria est

devenue enceinte et le couple décide

de poursuivre cette grossesse. Après

être passée à l'Unité de médecine et

soins dans la communauté (UMSCOM)

des Hôpitaux universitaires de Genève

(HUG), elle est adressée aux HUG pour
un suivi de grossesse, et est vue en

consultation prénatale par les sage-

femmes de l'UMSCOM.

Valeria développe un diabète gesta-
tionnel et a donc un suivi rapproché.
Elle ne se rend cependant pas à tous

les rendez-vous, car elle a eu des

possibilités d'emploi de dernière minute.

De plus, elle ne sait pas qui appeler

pour prévenir de son absence.

Grossesse et précarité financière

Genève présente une grande population de

personne résidant sans statut légal (entre

8000 et 12000) (Hertig et al., 2017) (voir la

situation clinique présentée dans l'encart ci-

contre). Ces personnes peuvent rencontrer
des barrières spécifiques dans l'accès à des

soins de qualité (facteurs financier, assécu-

rologique, de langue, liées au manque de

soutien et de connaissance du système de

santé) (De Vito et al., 2016). Les Hôpitaux
universitaires de Genève (HUG) possèdent une

unité dédiée à la santé des personnes en

situation de précarité, l'Unité de médecine et

soins dans la communauté (UMSCOM).

Trois sage-femmes de la maternité y ont un

pourcentage dédié pour le suivi des

personnes sans statut légal enceintes et dans le

post-partum. Un accès aux soins leur est
garanti pour toutes les prestations habituellement

couvertes par la LaMal. Le recours à

des services d'interprétariat transculturel

est aussi facilité par la gratuité pour les usa-

gères, et de nombreux documents sont
traduits dans les langues les plus fréquemment

rencontrées à Genève.

Malgré cela, certaines personnes en situation

de précarité renoncent à poursuivre
une grossesse en raison de leurs difficultés

socio-économiques (emploi non déclaré,

logement instable, etc.) et ce en dépit d'un

désir d'enfant.

Une personne en situation de précarité
financière peut par ailleurs se retrouver dans

l'obligation de renoncer à un rendez-vous

médical lorsqu'une opportunité d'emploi se

présente (voir encart à gauche). De même,

certaines personnes se voient contraintes

de poursuivre leur activité lucrative malgré

une indication médicale à un arrêt de

travail, augmentant par exemple le risque de

naissance prématurée.
La barrière de la langue complique parfois

l'interaction avec le système de santé. Une

personne allophone rencontre des difficultés

pour demander un rendez-vous, le déplacer,

l'annuler ou ne comprend pas toujours

une convocation écrite. Un renoncement aux

soins dans la situation décrite en encart

pourrait mener à un moins bon contrôle gly-

cémique, et à terme, à des complications
obstétricales ou néonatales (macrosomie,

besoin de déclenchement, etc.).

Frais de grossesse avant 13 semaines

Au-delà des difficultés rencontrées par les

personnes sans assurance, d'autres

problématiques d'accès peuvent surgir au cours de

la grossesse et du post-partum. L'exemption

de participation aux coûts pour les soins de

grossesse facilite l'accès aux soins dans cette

période cruciale de la vie. Cependant, le fait

que ceci ne concerne que les frais de

grossesse au-delà de la 13e semaine reste problé-
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matique, les frais d'une grossesse s'inter-

rompant avant la 13e semaine pouvant

représenter une charge financière importante.

Cette problématique a déjà été soulevée

au niveau politique, et devrait prochainement

connaître une évolution favorable1.

Renoncements aux soins pré- et postnataux

L'expérience de terrain relève aussi que les

femmes renoncent à certains soins, notamment

postnataux. Une personne peut se voir

dans l'obligation de renoncera une rééducation

périnéale prescrite par un médecin hors

du délai des 56 jours et donc des prestations
bénéficiant de l'exemption de franchise et

de quote-part. D'autres peuvent renoncer à

du matériel recommandé pour la puériculture

ou à des soins au bébé (par exemple,

location de tire-lait [CHF 100.- à avancer

avant remboursement]), ou encore à des

séances de préparation à la naissance et à la

parentalité (l'assurance maladie ne

remboursant que CHF 150.-, qui ne couvrent

souvent qu'une séance d'une heure).

Enfin, notamment dans les situations de

fragilité psycho-sociale entraînant de

nombreux rendez-vous (psychiatre, pédopsychiatre,

etc.), certaines personnes sont
amenées à renoncer à ces soins pour des

raisons logistiques (pas de solution de garde

du bébé, problème de moyen de transport

pour accéder au lieu de consultation, etc.).

Difficulté d'accès

à la contraception
La difficulté d'accès à la contraception est

due en premier lieu à une difficulté d'accès

aux prescripteur-trice-s, par manque de

connaissance du réseau et/ou d'options

permettant une confidentialité envers le(s)

parent(s) ou le/la partenaire (voir l'encart

ci-contre). De plus, les lieux offrant des

prises en charge spécifiques (jeunes,

personnes sans assurance ou avec une
demande de confidentialité par exemple) ont

parfois des délais d'attente de plusieurs
mois.

Les frais liés à la contraception ne sont
actuellement pas pris en charge par la LaMAL.

Les méthodes de longues durées d'action

(Long acting reversible contraception), tels le

Voir Motion Këlin «Instaurer la

gratuité des prestations pendant
toute la durée de la grossesse»,

www.parlament.ch

dispositif intra utérin ou l'implant, peuvent

représenter un coût de mise en place important

(CHF 150.- à 400.-), bien qu'intéres-

une plus grande compliance, avec en général

une efficacité pratique moins bonne. Il

s'agit dans ces cas d'un renoncement au

Dans les situations de fragilité psychosociale

entraînant de nombreux rendez-

vous (psychiatre, pédopsychiatre, etc.),

certaines personnes sont amenées à

renoncer à ces soins pour des raisons

logistiques.

sants du point de vue financier sur la durée.

Il est très courant que des personnes
renoncent à ces méthodes pour des raisons de

coût, et s'orientent vers une autre méthode

leur correspondant moins et nécessitant

soin optimum pour un autre moins optimal.
La Suisse a certes un taux d'IG et de

grossesses adolescentes particulièrement bas

en comparaison internationale. Les difficultés

de prises de contraception n'aboutissent

Camille, 17 ans, a besoin d'une contraception

Camille, 17 ans, est sexuellement active. Ayant eu à plusieurs reprises des accidents

de préservatif ayant nécessité la prise d'une contraception d'urgence, elle souhaite

bénéficier d'une contraception qu'elle juge plus sûre, mais manque d'informations

pour se décider. Il lui est impossible d'en parler avec ses parents, la sexualité étant un

tabou dans sa famille. Elle ne sait pas où aller pour obtenir une contraception.
Après un entretien à l'Unité de santé sexuelle et planning familial, Camille est intéressée

par la pose d'un implant contraceptif, mais son prix est rédhibitoire. Elle se

décide donc finalement pour la pilule, qui lui paraît plus abordable. Elle est adressée à

la Consultation ambulatoire de santé des adolescent-e-s et des jeunes adultes (CA-

SAA) où un forfait permet d'obtenir une consultation en confidentialité à moindre

coût pour les personnes mineures.

Camille reçoit donc une prescription de pilule oestro-progestative. Il lui est cependant

difficile de cacher son ordonnance et sa pilule à sa famille au sein de laquelle
elle partage sa salle de bain et sa chambre. Elle souffre d'effets indésirables (maux de

tête, prise de poids) mais a raté son rendez-vous de contrôle avec la gynécologue, ne

pouvant pas s'absenter de l'école. Elle ne sait pas qui appeler pour agender un

nouveau rendez-vous, et découragée, arrête sa contraception.

Obstetrica 11/2024 11
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pas systématiquement à une grossesse non
désirée. Pour autant, le (non-)choix de la

méthode de contraception peut être source

d'inconfort, d'insatisfaction ou de stress

pour les personnes concernées.

Accès à

des soins de qualité
Les barrières d'accès à des soins de qualité

restent fréquentes en Suisse et peuvent mener

à des renoncements aux soins. Les deux

vignettes présentées ici ne sont pas exhaustives

et d'autres aspect de la santé sexuelle

et reproductive peuvent être impactés par
le renoncement aux soins, notamment les

Les barrières peuvent se

situer à l'échelle de l'individu,

de son environnement

direct, du système de santé

et du contexte plus global.

pour la gratuité de la contraception2 a récolté

suffisamment de signatures pour être

soumise aux autorités politiques afin d'être
à terme soumise au vote de la population.
En tant que professionnelles de la santé, il

est important d'identifier les barrières d'accès

au soin chez les personnes que nous

accompagnons, et de connaître le réseau

santé-social afin de pouvoir les orienter au

mieux et de leur éviter un renoncement aux

soins. Identifier ces barrières, les mettre en

lumière et les communiquer permet parfois
le développement et la mise en place de

solutions très concrètes (possibilité de prise

en charge confidentielle des IG par l'assurance

maladie ou lieux de dépistages des

1ST à moindre coût, par exemple), alors
mobilisons-nous! ©

AUTRICES

Chantai Abouchar,

sage-femme et conseillère en santé sexuelle

au sein des Hôpitaux universitaires de Genève (HUG),

travaille depuis 2019 à l'Unité de santé sexuelle

et planning familial des HUG.

Dre Sara Arsever,
médecin interniste généraliste FMH, responsable de

l'Unité de santé sexuelle et planning familial des HUG.

dépistages d'infections sexuellement
transmissibles (IST). La santé sexuelle et
reproductive, tout comme les autres aspects de

la santé, peuvent être impactés négativement

par ces enjeux. Les barrières peuvent
se situer à l'échelle de l'individu, de son

environnement direct, du système de santé et

du contexte plus global.
Les initiatives visant à réduire ces barrières

et lutter contre le renoncement aux soins

peuvent avoir un impact majeur sur la santé

des individus. Certains pays européens ont
introduit des mesures pour améliorer la

santé sexuelle et reproductive, notamment
des jeunes, par exemple en rendant l'accès

à la contraception, la contraception

d'urgence et les préservatifs gratuits, et ce avec

la possibilité d'un maintien de la confidentialité.

Les choses changent en Suisse aussi. On

peut noter une nette amélioration de la

prise en charge des IG confidentielles ou des

accouchements confidentiels par exemple

(Sieber, 2021). Les difficultés d'accès à la

contraception, notamment du fait de son

coût, semblent susciter une protestation
grandissante de la part de la population. À

Genève, une initiative du parti socialiste
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La plate-forme de formation continue idéale pour les
professionnels de la santé. Votre portfolio professionnel
est toujours à jour parce que:

• vos diplômes et certificats sont classés dans un
dossier électronique centralisé;

• votre curriculum vitae est actualisé;

• vous recevez des points-log et un certificat pour
vos formations continues.
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#Dialog Geburtshilfe
Professionelles Teamwork von
Hebammen & Frauenärzt:innen
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Vielfalt & Sicherheit.
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